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Point 5 :

Le comité de l'Association de CET sera composée de

o Président
r Secrétaire
o Trésorier

Mme Vioulac Laurence

Mme Cuérel Weber Carole

Mme Olela Snezana

Point 6 :

4-5 séances plénières auront lieu chaque année scolaire. Elles auront lieu en principe à la Salle

Bleue de Marcolet 39 à 19h30.

Selon l'art. 35 du règlement des commissions permanentes peuvent être nommées pour la
législature (parascolaire - Transport scolaires et sécurité - Activités culturelles - Bâtiment +

construction). L'assemblée décide que la pertinence de mettre en place ces commissions et le cas

échéant la nomination de leurs membres seront portées à l'OJ de la prochaine séance.

ll est rappelé que le règlement prévoit que le % parents organise une séance pour les parents des

élèves de l'établissement une fois par année scolaire.

Point 7 :

Agenda des prochaines séances :

Mercredi5 octobre 2016 à 19h30

Mercredi 30 novembre 2016 à 18h, suivi du repas de Noël

Point 8:

Madame Perrin propose un tour de table afin que chacun puisse s'exprimer sur un sujet qu'il
souhaiterait voir figurer dans l'ordre du jour de nos séances ou à confier à une commission afin de

faire des propositions en séance plénière.

Lien Ecole-Entreprises

Journée continue

lmplication et pro-activité des parents : comment les intéresser ?

lnformations rentrée scolaire

Fonctionnement de l'Association du CET

Mettre en æuvre un listing de toutes Ies activités parascolaires ou de loisirs pourtous les

enfants : offre des sociétés locales pour les enfants, Activités service jeunesse (sport fac-
accueil place animée - transit) - offre « vacances » : camps - centre aéré etc...

Concernant ce dernier souhait une commission ad'hoc composée de Sébastien Poscio,

Michelle Beaud, Angela Schollerer et Lara Zavanella se mettra au travail et proposera en

séance plénière ce listing qui pourrait être mis en ligne sur le site de Ia commune et de

l'établissement scolaire, éventuellement en version papier.

La présidente remercie chacun et chacune de son engagement et propose de prolonger autour du

partage d'un petit apéritif.

La séance est levée à 21 heures.

Carole Cuérel Weber, secrétaire
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M ichelle Beaud6-présidente
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